
     
 

  

             

Le 15 mars 2018 Journée nationale d’actions 
 
 
 
 

(Place Jeanne Hachette)  
 
L’Union Départementale des Syndicats et Sections CGT de l’Oise et l’Union 
Syndicale des Retraité CGT de l’Oise appellent, les retraités, les salariés, les jeunes, les privés 
d’emploi à s’emparer de la journée nationale du 15 mars,  comme une étape de plus dans la 
construction du processus de lutte engagée par la CGT.  
 
 Au 1er janvier 2018 la CSG a augmenté de 1,7 point. Une augmentation de 25 %, pour 

la plupart des retraités, provoquant une baisse nette des pensions de plusieurs 
centaines d’euros par an. 

 
 
 
 
 
 
 

Selon le gouvernement, il s’agit d’un « effort pour les jeunes générations ». Les 
retraité-e-s n’ont pas attendu le Président Macron pour faire preuve de solidarité et 
cette nouvelle baisse de leur pouvoir d’achat réduira l’aide qu’ils apportent déjà aux 

jeunes générations. Cette nouvelle baisse des pensions s’ajoute à une liste déjà 
longue de diminution du pouvoir d’achat des retraités : 

 
 la CASA de 0,3 %,  
 la suppression de la 1/2 part fiscale pour les veuves et veufs,  
 la fiscalisation de la majoration familiale et le blocage des pensions pendant 4 ans.  
 
 
 

Et comme si ça ne suffisait pas, la pension de 2018 sera à nouveau 
gelée et les complémentaires bloquées ! 

 
Les retraités, les salariés ! 

Ne sont pas des privilégiés ! 

TOUS A BEAUVAIS 14 h 30 
LE 15 MARS 

La pension du retraité n’est pas une allocation     
sociale ni une variable d’ajustement, 
Mais un droit acquis par le travail. 

 



     
 

  

 

Le 15 Mars, tous ensembles,  
tous unis, tous dans la rue !!! 

 
 
 
 
 
 

                                                                Réagissons !!! 
 
 
 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des cadeaux fiscaux à l’égard d’une minorité et ces mesures de rigueur à l’égard 

du plus grand nombre, dont les personnes retraitées. 

 
En manifestant le 15 mars vous montrerez au 
gouvernement votre refus total de tels choix 

budgétaires. 
 
 

D’autres choix budgétaires 
sont possibles 

 

La suppression de l’ISF pour les patrimoines 
boursiers et la mise en place d’une taxation plafonnée 
à 30 % pour l’imposition des dividendes représentent 
4,5 milliards d’euros de cadeaux faits aux plus 
fortunés. 
 

 
 Les dix plus grandes fortunes françaises ont 
augmenté de 9,50 % ; bien loin des 3,5 % 
d’inflation dans la même période. Le CAC 
40 a progressé de 9,26 % cette année, bien 
loin de la progression des salaires et des 
pensions 



     
 

  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


